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1. Introduction 

1.1 Le contexte règlementaire 

Certains projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements sont susceptibles, par leur nature, leurs 
dimensions ou leur localisation, d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine.  

Ainsi, les projets donnant lieu à un permis de construire peuvent être soumis à évaluation 
environnementale systématique ou à un examen au cas par cas selon les critères définis dans le 

- . Dans ce dernier cas, seuls les projets 

 

1.2 Situation du projet 

La société MADILON HOTEL projette la réa 40 chambres hôtelières 
et 33 hébergements (sous forme de maisons individuelles). Sur un  ha, le projet 
prévoit environ 7 700 m² de SDP. 85 places de stationnement dédiées 
aux usagers du site (employés et touristes). -2 du code 

les rubriques n°39, 40 et 41. 

Tableau 1 -  

CATÉGORIES de projets PROJETS soumis à évaluation 
environnementale 

PROJETS soumis à examen au cas par 
cas 

Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains 

39. Travaux, constructions 
et opérations 
d'aménagement. 

a) Travaux et constructions qui créent une 
surface de plancher au sens de l'article R. 
111-22 du code de l'urbanisme ou une 
emprise au sol au sens de l'article R. * 420-
1 du code de l'urbanisme supérieure ou 
égale à 40 000 m2. 

a) Travaux et constructions qui créent une 
surface de plancher au sens de l'article R. 
111-22 du code de l'urbanisme ou une 
emprise au sol au sens de l'article R. * 
420-1 du code de l'urbanisme comprise 
entre 10 000 et 40 000 m2. 

b) Opérations d'aménagement dont le 
terrain d'assiette est supérieur ou égal à 10 
ha, ou dont la surface de plancher au sens 
de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme 
ou l'emprise au sol au sens de l'article R. * 
420-1 du code de l'urbanisme est 
supérieure ou égale à 40 000 m2. 

b) Opérations d'aménagement dont le 
terrain d'assiette est compris entre 5 et 10 
ha, ou dont la surface de plancher au sens 
de l'article R. 111-22 du code de 
l'urbanisme ou l'emprise au sol au sens de 
l'article R. * 420-1 du code de l'urbanisme 
est comprise entre 10 000 et 40 000 m2.

Le projet de complexe hôtelier 

 

40. Villages de vacances 
et aménagements 
associés. 

Villages de vacances et aménagements 
associés dont les travaux créent une 
surface de plancher supérieure ou égale à 
40 000 m2 ou dont le terrain d'assiette 
couvre une superficie supérieure ou égale 
10 hectares. 

Villages de vacances et aménagements 
associés dont les travaux créent une 
surface de plancher supérieure ou égale 
10 000 m2 ou dont le terrain d'assiette 
couvre une superficie supérieure ou égale 
3 ha. 

Le projet de complexe hôtelier 
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CATÉGORIES de projets PROJETS soumis à évaluation 
environnementale 

PROJETS soumis à examen au cas par 
cas 

41. Aires de stationnement 
ouvertes au public, dépôts 
de véhicules et garages 
collectifs de caravanes ou 
de résidences mobiles de 
loisirs. 

- 

a) Aires de stationnement ouvertes au 
public de 50 unités et plus. 

Le projet prévoit la création 

stationnement dédiées aux 
usagers du site (employés et 
touristes). 

b) Dépôts de véhicules et garages 
collectifs de caravanes ou de résidences 
mobiles de loisirs de 50 unités et plus.

1.3 Présentation du document 

, et les éléments permettant une meilleure appréhension des 
enjeux associés au projet et à son contexte. 

annexe n°1 «  » est jointe à part.

annexes obligatoires n°2 à 7 et les pièces volontairement transmises constituent le 
présent document.  

Celui-ci se compose de :  

 Annexes obligatoires n°2 à 7 :  
 Une décision administrative soumettant le projet au cas par cas (clause filet) (annexe obligatoire 

n°2), 
 Un plan de situation du projet (annexe obligatoire n°3),  
 Un reportage photographique du site (annexe obligatoire n°4),  
 Une présentation du projet (annexe obligatoire n°5),  
 Une présentation des abords du site (annexe obligatoire n°6), 
 Une carte de situation du site vis-à-vis des zones NATURA 2000 les plus proches (annexe 

obligatoire n°7). 

 Annexes volontaires n°8 à 9 : 
 Etude géotechnique (annexe obligatoire n°8),  
 Notice de la gestion des eaux pluviales (annexe obligatoire n°9).  
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2. Annexes obligatoires 

 

Annexe obligatoire n°1  

La feuille de renseigne  

 

 

Annexe obligatoire n°2 : Décision administrative soumettant le projet au cas par cas 
(clause filet) 

Sans objet. 
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Annexe obligatoire n°3 : Plan de situation du projet 

Figure 1 : Localisation du projet au 1/25 000 

Source : www.geoservices.ign.fr
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Annexe obligatoire n°4 : Prises de vues du site et de ses abords 

Un reportage photographique a été entrepris le 25/01/2023. 

La figure ci-après localise les prises de vue du site du projet et de ses abords, présentées au fil des pages suivantes. 

Figure 2 : Localisation des prises de vue du site et de ses abords 

Source : www.geoservices.ign.fr
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Photographie 1 : Vue depuis le Chemin du Macabou sur la partie ouest du site

Photographie 2 : Vue sur le Chemin du Macabou
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Photographie 3 : Vue depuis le Chemin du Macabou sur le nord du site 

Photographie 4 : Vue sur le Chemin , le long du bâtiment n°1
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Photographie 5 : Vue depuis le Chemin du Macabou sur la parcelle située au nord du site

Photographie 6 : Vue depuis le Chemin du Macabou sur le bâtiment n°2 situé à proximité du site
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Photographie 7 : 

Photographie 8 : Vue sur le bâtiment n°2 
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Photographie 9 : 

Photographie 10 : -est du site
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Photographie 11 : Vue sur le nord-est de la parcelle et sur le bâtiment n°1 depuis le centre du site

Photographie 12 : 

Photographie 13 : Vue sur la pointe sud-
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Annexe obligatoire n°5 : Présentation du projet 

 Programme  
Situé dans le quartier du Petit Macabou sur la commune du Vauclin, un terrain 

une s 7 700 m² de SDP.  

Le projet « Madilon Hôtel Resort & SPA **** u
capacité maximale de 300 visiteurs. Celui-ci sera composé de : 

  : environ 740 m² ; 

 Des commerces et activités : environ 230 m² ; 

 Des salles de réunions : environ 230 m² ; 

 Un espace restaurant (avec cuisines) et bar snack : environ 400 m² ; 

 Une piscine-lagon de plus de 350 m² ;  

 Un espace bien-être et préparation physique (dont terrains sportifs) : environ 300 m² ; 

 Des bureaux dédiés à la gestion du complexe : environ 150 m² ; 

 Un entrepôt indépendant de production d'énergie et d'eau : environ 250 m² ; 

 Des logements touristiques (environ 5 390 m²) : 
 40 chambres hôtelières : environ 1 615 m² ; 
 33 hébergements individuels, soit environ 3 775 m² : 

 15 logements de 3 pièces ; 
 10 logements de 4 pièces ; 
 5 logements de 5 pièces ; 
 3 logements de 6 pièces.  

 
ccueil qui sera en R+2 et comprendra un niveau de sous-sol semi-enterré dédié à 

des locaux techniques (filtration piscine, maintenance, etc.), les 
bâtiments et logements ne dépasseront pas le R+1.  
 

terrain de basket et un terrain de football) sera situé sur la partie inondable (par submersion marine) au 
sud-est du site. 
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Figure 3 : Plan masse  

 
Source : Atelier VIRETON & MIRABILE Architectes, 04/2023
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Figure 4 : Visuels du projet de piscine et vue du restaurant 

Source : Atelier VIRETON & MIRABILE Architectes 

Figure 5  

Source : Atelier VIRETON & MIRABILE Architectes 

 Accès et stationnement  
u Macabou.  

Au total, 3 types de voirie sont prévus au sein du site : 
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 Une voirie lourde, permettant le passage des véhicules lourds et de secours ;  

 x véhicules légers (petits 
utilitaire  ; 

 Une voirie piétonne et cyclable grave et gravillons de type « grain de riz ». 

Les voies piétonnes perméables seront accessibles aux personnes à mobilité réduite. 

 

stationnements couvertes par les structures de panneaux solaires, et en revêtement de sol imperméable, 
seront situées à proximité de  

iron 85 places de stationnement dédiées aux usagers du site (employés et 
touristes). Globalement, les places de stationnement se répartissent en deux parkings :  

 56 places sur un parking situé au nord-  ; 

 22 places sur un parking situé au nord-  
 

De plus, les hébergements individuels de 6 pièces disposeront de leur propre stationnement de proximité.  

 Parti architectural  

énergétique et prêts à la location. 

et 
une construction optimisée par  :   

 A partir des plateformes laissées (lors des travaux des voiries et réseaux) et traitées contre les 
termites, il sera réalisé une structure en aluminium recyclé répondant aux normes parasismiques et 
para cycloniques ;  

 ccueil (hors niveau semi-enterré) seront réalisés dans le principe de 
structure aluminium recyclé ;  

 Un panneau de fermeture intérieur sera réalisé suivant la nécessité du lieu, ou en Viroc pour les 
pièces humides ;  

 Une isolation thermique naturelle (bagasse, pouzzolane, 
intérieure et le pare-pluie extérieur. Sur une ossature rapportée de même type, il sera mis en 
des panneaux de bois bakélisé de teinte blanc cassé-crème et fixés sur ; 

 Les menuiseries extérieures seront réalisées en aluminium laqué de couleur gris anthracite et 
équipées de vitrage isolant. Des volets roulants de teinte crème parachèveront les façades ; 

 La couverture sera réalisée en tuiles mécaniques de couleur claire et nuancée. La charpente réalisée 
minérale de section appropriée ; 

 Les cloisons séparatives seront isolées en placostyl (de 0,073) ou de sections plus importantes 
suivant la localisation e  

 

Tous les lieux de vie seront accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
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Figure 6 : Chambres hôtelières (images de référence) 

Source : Atelier VIRETON & MIRABILE Architectes 

Figure 7 : Maison plain-pied de type T3 (simulation de façade et plan du rez-de-chaussée)

Source : Atelier VIRETON & MIRABILE Architectes 

Figure 8 : Maison plain-pied de type T4 (simulation de façade et plan du rez-de-chaussée)

Source : Atelier VIRETON & MIRABILE Architectes 
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Figure 9 : Maison plain-pied de type T5 (simulation de façade et plans du RDC et du R+1)

Source : Atelier VIRETON & MIRABILE Architectes 

 Parti paysager  

-totalité en dehors extrémité Sud-est, ne présentent aucun intérêt 
quant aux espèces endémiques présentes en Martinique. Aussi la parcelle est nettoyée régulièrement 
permettant aux divers intervenants techniques, de procéder aux mesurages et autres carottages préalables 
au dépôt de la demande de permis de construire.  

inconstructible et sera laissée telle quelle lors de la réalisation du 
projet. 

 

ements. Un plan 
spécifique des espaces verts a été réalisé (Figure 10). Celui-
et les essences des plantations choisies dans le cadre du projet.  

arbustive) et haute (arborée variant entre 1 m et 20 m). Au total, environ 1 700 sujets seront plantés dont : 

 322 unités destinées à la strate arborée :  
  ; 
 125 unités de palmier vecchia ; 
 28 unités de palmier bleu ; 
 25 unités de palmier rouge ; 
 80 unités de palmier multipliant ;   
 14 unités de cocotier.  

 1 378 unités destinées à la strate arbustive : 
 101 unités de bougainvillier rose ; 
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 162 unités de bougainvillier jaune ; 
 66 unités de bougainvillier fuschia ; 
 55 unités de bougainvillier blanc ;  
 80 unités de laurier rose ;  
 44 unités de laurier rouge ; 
  ; 
 450 unités de croton ;  
 Des fougères.  

Le terrain en lui-même sera engazonné. 

Figure 10 : Plan des espaces verts  

Source : Atelier VIRETON & MIRABILE Architectes, 03/2023 
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Figure 11 : Palmier bleu (1)  Croton (2)  Palmier rouge (3)  Ixora (4)  Laurier rose (5) 
Bougainvillier jaune (6) 

 

réalisées de manière végétale.  

 Démarche environnementale  

Le projet vise le Label Green Globe.  
 voyage et du tourisme et ses partenaires dans la chaîne 

de fournisseurs. Il 
mettant en place une organisation et des actions variées, notamment en termes de management 

etc.   

Council.  

Figure 12 : Label Green Globe  

 
Source : https://greenlabelservice.nl/en/  
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électricité et en eau.  500 panneaux solaires 
photovoltaïques répartis sur 3 000 m². Toutes les constructions seront équipées de panneaux photovoltaïques 
et ballon ECS déporté. Les parkings et les terrains sportifs seront couverts de panneaux solaires afin de créer 

 
Le projet prévoit égalemen  : 

 
45 000 ;  

 ydrogène de 100 kW 
des panneaux solaires). Ils assureront la production électrique pour les besoins nocturnes. 

Un « by-pass » réinjectera le trop-  
 
Aucun besoin en énergie ou en ressources extérieures ne sera nécessaire dans le cadre de la 
réalisation du projet. 

 Planning  
Le projet fera l'objet : 

 demande de permis de construire,  

 er Loi sur l'Eau (dépôt prévu en juin 2023).  
-octobre

2023. 

 Gestion des eaux pluviales et des eaux usées  
de deux bassins de rétention étanche à 

ciel ouvert de type paysager et de volume utile de stockage de  m3. Une partie des eaux stockées dans 
les bassins de rétention des eaux seront utilisées pour 

spaces verts proviendront de la récupération des eaux de pluie des 
toitures et de ruissellement traitées pour ces dernières dans un débourbeur-
et stockées dans une cuve dédiée. Les deux réseaux (EP et EU) seront en séparatif. 

Les eaux usées seront dirigées vers une station de traitement phytosanitaire dimensionnée pour les besoins 
spécifiques du complexe hôtelier (300 EH). A la sortie de cette station, les eaux seront filtrées en ultrafiltration 
puis pompées et utilisées po  

 

Annexe volontaire n°8.  

 Raccordement aux réseaux 
Le projet sera raccordé aux réseaux des concessionnaires, chacun pour sa partie :  

  ;  

 Eau potable : le raccordement se fera à partir de la voirie communale ;  

 Telecom et basse tension : à partir de la voirie sur le réseau communal.
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Annexe obligatoire n°6 : Présentation des abords du site 

Figure 13 : Plan des abords du site du projet 

Source : www.geoservices.ign.fr
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Annexe obligatoire n°7 : Situation du projet par rapport aux sites Natura 2000 

Le réseau « Natura 2000 » 
 

Ce réseau, mis en place en application de la Directive « Oiseaux » datant de 1979 et de la Directive 
« Habitats » datant de 1992, vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement 

et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de la faune sauvage et des milieux 
 

La structuration de ce réseau comprend :  

 Des Zones de Protection Spéciale (ZPS), visant la conservation des espèces d'oiseaux sauvages 
figurant à l'annexe I de la Directive « Oiseaux » ou qui servent d'aires de reproduction, de mue, 
d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs ; 

 Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types d'habitats et des 
espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats". 

 

Aucune zone Natura 2000  projet 
pas en mesure protégés. 
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3. Annexes volontaires  

Annexe volontaire n°8 : Etude géotechnique  

« Etude géotechnique préalable - Mission G2 AVP » 

MAGMA 

30/06/2022 

 

Cette annexe comprend 69 pages.  


